
 

 

Pierre-Olivier Charlebois 
Direct  514 397 5291 

pcharlebois@fasken.com 
Le 23 février 2016 
No de dossier : 16931/115805.161 
 
PAR SDÉ/PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : REPORT DE LA PREUVE DE LA FCEI 
 Demande de fixation du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire pour l’année 

témoin 2016, demande pour la fermeture réglementaire des livres de Gazifère inc. 
pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014, demande d’approbation du 
plan d’approvisionnement et demande de modification des tarifs de Gazifère inc. à 
compter du 1er janvier 2016 

 Dossier : R-3924-2015 Phase 4 
 
Chère consœur,  
 
Selon le calendrier fixé pour la Phase 4 du présent dossier, la Preuve des intervenants doit être 
déposée le vendredi 26 février 2016. Cette date avait été fixée en fonction de la date du dépôt 
des réponses de Gazifère aux demandes de renseignements des intervenants, soit le 12 février 
2016. 
 
Or, suite à une demande formulée par Gazifère, la Régie a accordé un délai d’une semaine pour 
le dépôt de ces réponses, soit jusqu’au 19 février 2016. Étant donné ce délai, la Preuve de la 
FCEI ne pourra être soumise le 26 février, tel que prévu au calendrier. La FCEI sera en mesure 
de déposer la Preuve le mercredi le 2 mars 2016. Nous prions la Régie d’accorder ce délai 
additionnel à la FCEI eu égard aux circonstances. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 

 
Pierre-Olivier Charlebois 
POC/mb 


